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II semble paradoxal que l'un des principaux embarras dont souffre 
l'economie du Canada resulte de l'abondance de ses ressources na
turelles. C'est la vigueur meme de notre industrie des matieres pre
mieres qui nous a conduits a negliger Ie developpement de notre in
dustrie de fabrication (manufacturing industry). Cette lacune, cepen
dant, risque de desequilibrer notre economie, et de refermer I'even
tail des options du Canada en ce domaine. II se peut qu'a moyen et a 
long termes cette deficience ait de serieuses consequences. 

L'innovation industrielle s'appuie foncierement sur l'utilisation des 
progres techniques, et l'on s'est rendu compte depuis longtemps que 
l'industrie canadienne devrait s'efforcer d'innover bien plus souvent'. 
Cette observation prend maintenant un caractere d'extreme urgence. 
L'industrie de fabrication du Canada est malheureusement chetive, 
et elle est dominee par des societes etrangeres. Cette situation est par
venue a la connaissance des auto rites d'autres pa-ys, lesquelles estiment 
maintenant qu'il leur faut eviter a tout prix la «situation industrielle 
prevalant au Canada». Notre pays ne peut se permettre de demeurer 
a l'arriere-garde, alors meme que beaucoup d'autres nations, dont les 
economies sont basees sur l'exploitation des ressources naturelles, ac
cordent tant d'importance a la mise sur pied de leur propre industrie 
de fabrication. Le temps est venu d'agir avec decision, avant que notre 
palmares technologique ne s'evanouisse entierement. 

II semble evident que nous devons faire faire volte-face a notre 
economie, et utiliser rationnellement nos richesses naturelles, tout en 
protegeant Ie milieu environnant. Ce retoumement necessitera une cas
cade d'innovations sans exemple dans notre histoire, et celles-ci devront, 
de plus, permettre a notre pays de frayer la voie de son avenir. Ce sont 
des circonstances locales qui dicteront les caracteristiques des nou
velles techniques utilisees; Ie savoir-faire acquis a l'etranger ne peut, 
tout au plus, que repondre a une partie des besoins. 

Deux objectifs administratifs ont une importance primordiale pour 
la R&D industrielle au Canada. L'un est l'utilisation optimale des 
laboratoires de l'Etat au service de l'industrie, et l'autre est la repar
tition judicieuse de l'effort de R&D entre Ie secteur public et l'in
dustrie. Le present Rapport s'efforce d'analyser la premiere de ces 
questions, sans mettre en cause la recherche d'une solution optimale 
a la seconde. En consequence, nous allons examiner la diffusion des 
progres techniques des laboratoires federaux dans l'industrie de fabri
cation, en vue de stimuler son effort d'innovation. 

1. Voir par exemple le Rapport nO 15 du Conseil des sciences, L'innovation en 
difficulte -Ie dilemme de l'industrie manuiacturiere au Canada, et les Etudes 
speciales nOS 23 et 26. (Toutes les publications du Conseil des sciences figurent 
sur la liste annexee au present Rapport). Le Rapport no 15 donne la definition 
suivante de l'innovation: cSi l'on parle d'activite industrielle, l'innovation em
brasse generalement les etapes logiques qui vont de la conception des produits 
et des services nouveaux, meilleurs ou moins cofiteux, a leur commercialisation. 
Par «innovation», nous designerons tout ce processus de la conception a l'uti
lisation generalisees. 
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11 faut cependant observer que la diffusion des progres techniques 
et la repartition de l'effort de R&D ont des rapports etroits. En con
sequence, il est inutile d'analyser notre effort national de R&D, en 
vue de determiner sa repartition en pourcentage entre les diff'erents 
secteurs (public, industriel, universitaire), si l'on ne tient pas compte 
de l'ampleur globale de cet effort de R&D. Par exemple, il se trouve 
que le pourcentage de l'effort de R&D des laboratoires de l'Etat 
canadien est l'un des plus eleves parmi ceux des pays industrialises; 
mais on sait bien que ce haut pourcentage resulte de la faiblesse de 
notre effort national de R&D industrielle. On ne pourrait guere arne
liorer cette situation par le simple expedient d'un transfert de fonds 
d'un secteur a l'autre. 11 faut que les industries elles-rnemes consentent 
un vaste effort de financement de la R&D. 

De nombreux interesses, specialement dans le secteur industriel, 
estiment que l'effort de R&D du secteur federal est, dans son ensemble, 
beaucoup trop grand. Ils voudraient qu'on le reduise considerablement, 
et qu'on transfere les fonds ainsi liberes a l'effort de R&D de l'in
dustrie. (Certains considerent merne qu'une grande partie du finance
ment de la R&D federale n'est qu'un programme de bien-etre pour 
les scientifiques de l'Etat). Et le present Rapport ne cherche nullement 
a proposer que l'effort de R&D industrielle soit accompli dans les 
laboratoires de l'Etat et que les resultats en soient ensuite diffuses dans 
l'industrie, sans aucun resultat notable. Deja, dans son Quatrieme rap
port annuel-, le Conseil des sciences a declare que «la realisation d'un 
trop grand nombre de programmes de recherche appliquee, sans lien 
direct avec le foyer d'innovation», avait constitue une erreur enorme, 
On a indique que l'analyse critique de chaque nouveau programme 
de R&D conduirait a confier a l'industrie une plus grande partie de 
l'effort de la R&D effectuee au Canada que par le passe. 

Actuellement, le potentiel de progres technique de l'industrie ca
nadienne est reduit, et son activite s'appuie tres largement sur des li
cences etrangeres. La plupart de ce savoir-faire technique est importe 
par les filiales de societes d'outre-frontieres. Cette situation est connue 
depuis longtemps, mais bien peu a ete fait pour y porter remede, Et 
cependant, si l'on porte ses regards sur l'avenir, on se rend compte 
que c'est la raison meme, et nullement un nationalisme exacerbe, qui 
pousse a l'elaboration, au Canada meme, d'une plus grande part du 
savoir-faire technique utilise dans l'industrie; d'ailleurs, il est souvent 
possible d'y parvenir par le developpernent technique de licences etran
geres, sans recourir directement a l'invention. 

La ligne de conduite que nous proposons s'inscrit aisernent dans 
le cadre d'une interdependance entre nations, dont le principe a donne 
corps a des nombreuses recommandations faites dans bien des etudes 
du Conseil des sciences. En resume, elle considere que le Canada peut, 

2. Rapport nO 4 du Conseil des sciences du Canada, Vers une politique nationale 
des sciences au Canada, Information Canada, 1968. 

9 



et devrait contribuer a tous les efforts de l'Humanite, en fonction de 
ses moyens materiels et du talent de ses habitants. 

Nous ne pouvons guere esperer accomplir plus qu'un petit pour
centage des decouvertes scientifiques et des percees technologiques a 
l'aide des moyens dont nous disposons. II semble que, rneme aux Etats
Unis, l'autarcie technologique apparaisse comme une politique anti
productive. Collectivement, en tant que Canadiens, nous pouvons don
ner une large base a notre contribution aux progres techniques inter
nationaux. Mais il nous faut remplir un role actif dans le cadre d'une 
veritable interdependance technique, et secouer cette subordination qui 
decoule d'un potentiel technique insuffisant. 

Pour atteindre cette autonomie technologique, dans le cadre de 
l'interdependance des nations, il nous faut rernedier au desequilibre 
des echanges de savoir-faire technique. II nous faut mettre au point 
un nombre suffisant de techniques nouvelles, qu'elles soient simples 
ou de pointe, et les utiliser avec dynamisme. Et il nous faut encourager 
l'effort d'innovation dans l'industrie de fabrication. Collectivement, les 
Canadiens doivent collaborer avec clairvoyance aux activites techniques 
internationales, transiger soigneusement l'achat ou la vente de licences, 
et utiliser judicieusement le pouvoir d'achat de l'Etat pour favoriser 
les progres techniques dans leur pays'. Ce n'est que de cette Iacon que 
notre pays pourra renforcer son potentiel technique, ce qui permettra 
de mieux etayer son economie et d'ouvrir l'eventail de ses options. 

Les laboratoires de l'Etat ont, pendant longtemps, constitue une 
source importante de savoir-faire technique d'origine canadienne, et 
offert des services scientifiques auxiliaires. Ce sont surtout les labora
toires ceuvrant dans les diverses branches du secteur primaire (agri
culture, peche, exploitation forestiere ) qui ont agi ainsi. Cependant, la 
diffusion des progres techniques de leurs laboratoires n'a guere cons
titue la preoccupation premiere des organismes de l'Etat qui s'occupent 
de l'industrie de fabrication; c'est pourquoi on n'est pas surpris de 
constater que ces laboratoires ont ete frequemment critiques pour leur 
faible activite de diffusion de leurs progres techniques. 

II nous a semble indispensable d'examiner la validite de ces cri
tiques. Cependant, nous avons reconnu des le debut - et nous le sou
lignons ici - que le succes de la diffusion des progres techniques 
depend de l'attitude des firmes industrielles, ainsi que de nombreux 
aspects de la politique de l'Etat, et non du seul effort des laboratoires 
Iederaux. De trop nombreuses firmes industrielles ne se rendent pas 
compte des avantages qu'elles tireraient de contacts avec les labora
toires de l'Etat. Les responsables des firmes les plus petites, particuliere
ment, craignent de s'y rendre, car ils sont intimides par la taille et le 

3. Le Conseil des sciences a souvent souligne l'importance des lignes de conduite 
de l'Etat en matiere d'approvisionnement, comme dans les Rapports no 4 (pp. 
24 et 35), nO 15 (p. 40) et nO 21 (pp. 73 - 75). 
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prestige de ces laboratoires. C'est pourquoi Ie present Rapport vise 
deux objectifs differents: 

- supprimer les obstacles it I'utilisation par I'industrie de fabrica
tion canadienne des progres techniques des laboratoires de I'Etat; 

- attirer I'attention de I'industrie canadienne de fabrication sur Ie 
role des laboratoires de I'Etat, en tant que source de savoir-faire tech
nique. 

Le present Rapport s'adresse aux dirigeants et aux decisionnaires, 
tout autant qu'aux ingenieurs et aux scientifiques; en effet, l'ameliora
tion de la diffusion du savoir-faire technique dependra en grande par
tie des lignes de conduite choisies hors des laboratoires publics et pri
yes; et cette amelioration constituera un facteur capital pour l'econornie 
canadienne. 

Nous nous sommes rendu compte que les objectifs du present 
Rapport ne pouvaient etre atteints sans la realisation preliminaire d'une 
grande etude de documentation sur Ie role et les fonctions des labora
toires de l'Etat. Cette etude a ete realisee pour Ie compte du Conseil, 
et elle a porte particulierement sur l'effort de ces laboratoires en ma
tiere de diffusion de savoir-faire technique vers l'industrie de fabrica
tion. Ses resultats seront publies dans un ouvrage separe". Une annexe 
au present volume donne une courte description des resultats chiffres 
de cette etude. 

L'argumentation du present Rapport se fonde principalement sur 
les resultats de cette etude; cependant elle utilise aussi d'autres etudes 
pertinentes que Ie Conseil des sciences a publiees>. 

Nous nous efforcerons de circonscrire nettement l'objet du present 
Rapport, en Ie limitant a la diffusion des progres techniques des labora
toires de l'Etat vers l'industrie de fabrication, afin d'accroitre les 
chances d'une action rapide et directe; cependant, nous savons par
faitement que de nombreux autres facteurs interviennent dans la ques
tion industrielle. 

Par exemple, la diffusion des progres techniques des laboratoires 
de l'Etat n'est qu'un des parametres de l'innovation dans Ie secteur 
secondaire; mais comme Ie Conseil des sciences a examine, dans son 
Rapport nO 15, Ie role de l'innovation dans la strategic industrielle du 
Canada, nous avons evite de couvrir les memes questions une seconde 
fois. Cependant, nous soulignerons que l'atrnosphere rneme qui entoure 
l'innovation encourage l'industrie a s'interesser aux progres techniques 
des laboratoires de l'Etat. 

En second lieu, la diffusion du savoir-faire technique n'est que 

4. Etude de documentation no 35, realisee pour Ie Conseil des sciences du Cana
da, The Role and Function of Government Laboratories and the Transfer of 
Technology to the Goods Producing Industries, par A.J. Cordell et J.M. Gilmour, 
(en cours de preparation). 
5. Rapport nO 15 du Conseil des sciences du Canada et Etudes de documentation 
nOS 11, 19,26 et 32. 
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I une des responsabilites des laboratoires de l'Etat, comme une courte 
analyse de leur role le montre clairement. En gros, ces laboratoires 
remplissent un ou plusieurs de six roles fondamentaux: 
- lIs peuvent accomplir des programmes de R&D qui, pour des 
considerations de securite nationale, ne doivent pas etre realises par un 
organisme prive, 
- lIs peuvent les effectuer pour etayer une action reglementaire, quand 
il n'existe aucun organisme prive de R&D independant de la branche 
soumise a reglementation. 
- lIs menent a bien les programmes de R&D necessaires a un minis
tere, quand ceux-ci ne sont pas realisables par l'industrie privee, ou 
quand cette derniere n'en a pas les moyens et qu'il ne lui apparait pas 
utile de creer un tel potentiel. 
-lIs effectuent certains programmes de R&D necessites par l'elabora
tion des normes aux niveaux primaire, secondaire et de consommation, 
ainsi que par leur harmonisation avec les normes internationales. 
- lIs executent certains programmes de R&D aux fins d'analyse perma
nente de l'evolution des techniques, sans laquelle le ministere dont ils 
relevent pourrait manquer certaines possibilites ou mal administrer ses 
contrats de recherches. 
- lIs entreprennent des programmes de R&D pour etayer l'utilisation 
de certaines installations de recherche et d'essais de l'Etat, pour le 
compte de l'industrie canadienne. 

Les laboratoires de l'Etat peuvent egalement entreprendre la rea
lisation de programmes de R&D pour des raisons moins apparentes 
que les precedentes. En particulier, leur apport a la masse interna
tionale du savoir-faire technique decoulant de la R&D facilite l'em
prunt a meme cette masse, ce qui est tres avantageux pour l'industrie 
canadienne". lIleur est egalcment necessaire d'effectuer des programmes 
de recherche aleatoires et a long terme, dont les resultats pourraient 
ulterieurement e,-e de grande utilite pour le Canada, mais qu'aucune 
firme privee ou universite ne peut realiser. 

Nous avons circonscrit l'objet du present Rapport a la seule 
industrie de fabrication, car la diffusion des progres techniques des 
laboratoires de l'Etat est dirigee egalement vers d'autres branches d'ac
tivite, lIs peuvent, par exemple, communiquer leur savoir-faire tech
nique aux firmes du secteur tertiaire et aux industries de matieres pre
mieres, ou encore a un conseil de recherches provincial, a des adminis
trations municipales, ou aux services d'un pays etranger, particuliere
ment parmi ceux du Tiers-Monde. D'autre part, il se peut que les 
Iaboratoires de l'Etat acquierent le savoir-faire technique elabore par 
une firme industrielle, un laboratoire universitaire, un autre laboratoire 
federal ou celui qui fait partie de Ia masse internationale des con
naissances. Ce n'est pas parce que nous restreignons Ie present Rapport 

6. Voir egalement l'analyse du Rapport nO 18 du Conseil, Objectijs d'une poli
tique de fa recherche [ondamentale, pp. 23 - 25. 
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a l'etude d'un seul objectif de la diffusion des progres techniques que 
les autres doivent paraitre sans importance. 

Et maintenant, void une derniere observation. Les responsabilites 
diverses confiees a chaque laboratoire de l'Etat Ie rendent en fait uni
que en son genre. II en resulte que les recommandations generales visant 
a l'amelioration de la diffusion des progres techniques des laboratoires 
de l'Etat vers l'industrie de fabrication sont d'une validite limitee. En 
fait, chacune de ces recommandations doit etre consideree comme une 
indication generale, qu'il faudra adapter aux particularites de chaque 
laboratoire des qu'il sera possible. 

13 



II. Nature de la diffusion des 
proqres techniques 
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De Iacon generale, cette diffusion a lieu quand un organisme spe
cialise acquiere une connaissance technique et met au point un savoir
faire ou un appareil, qui sont utilises ou employes par un autre orga
nisme. 

Nous qualifierons le premier de «source de la diffusion des pro
gres techniques» et le second de «destinataire». Ce vocabulaire couvre 
done la communication et la reception de l'information scientifique et 
du savoir-faire technique, de meme que la simple diffusion de la tech
nologie. 

On peut repartir les obstacles a la diffusion des progres techniques 
en trois categories, selon qu'ils se manifestent au sein de la source de 
diffusion des progres techniques, chez leur destinataire, ou au cours du 
processus d'interaction entre les deux, comme il apparait dans le 
schema. Bien entendu, il existe des chevauchements entre ces trois 
categories, et l'on classe ainsi les difficultes de f'acon plutot arbitraire. 
Cependant, nous ne pouvons eviter de proceder a une telle classifica
tion, si nous voulons comprendre le deroulement de ce processus. 

Parametres de la diffusion des progres techniques 

Des le debut, nous pouvons identifier les caracteristiques de la 
source et du destinataire qui favorisent la diffusion des progres tech
niques. II est evidcmment indispensable que la source ait acquis le 
savoir-faire technique, ou un potentiel technique qui pourrait etre utile 
au destinataire. En outre, les specialistes qui travaillent a la source doi
vent avoir eu une bonne apprehension des besoins et des limitations 
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des destinataires. Ils doivent egalement etre favorables a cette diffusion 
des progres techniques; il est d'ailleurs possible d'encourager cette dis
position par des mesures appropriees. Finalement, il faut qu'ils res
sentent le besoin d'effectuer cette diffusion, et decident de mettre en 
ceuvre les moyens appropries. 

Les conditions qui doivent prevaloir chez les destinataires sont 
fondamentalement complementaires de celles que nous venons de de
crire. Ainsi le destinataire doit-il disposer du savoir-faire technique et du 
potentiel complementaire: il doit apprehender clairement les conditions 
de la contribution eventuelle de la source; il doit accorder de l'interet 
a la communication, et la favoriser grace a ses propres incitations; et, 
enfin, il doit lui consacrer les moyens indispensables. 

Quand ces conditions existent au sein de la source et du destina
taire, et qu'ils entretiennent une confiance mutuelle, la voie est ouverte 
pour une communication directe des progres techniques. II reste alors 
a determiner comment la source et le destinataire vont agir l'un sur 
l'autre, et l'ampleur de cette interaction. Les instruments de cette der
niere sont les publications ou communications semblables, les echanges 
de personnel ou les contacts entre specialistes, une planification con
certee, l'echange de contrats' et la realisation commune de certains 
programmes. Divers organismes peuvent servir de passerelle, qu'ils 
soient publics ou industriels, et ils jouent un role important si leur 
mandat leur enjoint de faciliter la diffusion des progres techniques. 

On voit que la source et Ie destinataire se trouvent ainsi en in
teraction. La communication des progres techniques se fera tres pro
bablement si chaque partenaire se trouve dans des conditions favo
rables, s'ils entretiennent une confiance reciproque, et s'ils ont des 
methodes d'action appropriee, A son tour, la communication reussie 
renforcera les conditions favorables, les processus d'interaction et la 
confiance reciproque, De plus, le courant inverse d'idees assurera des 
avantages aux deux partenaires. Par contre, si les conditions sont de
favorables, s'il n'existe pas de confiance reciproque et si le processus 
d'interaction est inefficace, l'echange devient intermittent ou disparait 
completement. II nous faut prevenir cette situation, ou y remedier la ou 
elle existe. 

1. Cet echange de contrats entre les secteurs public et prive se fait par irnpar
tition des contrats de l'Etat, et execution par les laboratoires publics de contrats 
de l'industrie. 
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III. Role de la source du savoir
faire technique 
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Les laboratoires de l'Etat n'ont pas actuellement une structure qui leur 
permette d'accorder la priorite a la diffusion des progres techniques. 
Nous allons en etudier les raisons; tout d'abord, il est necessaire de pla
cer dans une perspective convenable les critiques que l'industrie adresse 
aux laboratoires de l'Etat. 

Les critiques provenant de l'industrie 
L'opinion des dirigeants d'une firme industrielle a l'egard d'un labora
toire de l'Etat depend naturellement de leurs connaissances des fonc
tions de ces laboratoires, de ce qu'ils en attendent, de ce qu'ils ont ac
quis au cours d'une interaction precedente, et du rapport entre les 
produits Iabriques et les activites du laboratoire. Les critiques par
ticulieres' que les firmes adressent aux laboratoires portent principale
ment sur leur manque d'esprit commercial, sur leur peu d'interet pour 
les imperatifs commerciaux, la strategic et le mode d'exploitation des 
entreprises, ainsi que sur leurs atermoiements. Les critiques soulignent 
egalement que les responsables des laboratoires de l'Etat n'informent 
pas les firmes industrielles des services qu'ils pourraient leur offrir, et 
qu'ils se montrent reticents lorsqu'il s'agit de communiquer des don
nees par d'autres moyens que les revues techniques. On peut grouper 
ces critiques sous la rubrique des difficultes a etablir de bonnes com
munications. Certains estiment que les directeurs de laboratoire ne 
choisissent que trop peu de projets de recherche dont les resultats au
raient des applications eventuelles. 

Un petit nombre d'industries de fabrication se declarent satisfaites 
du fonctionnement des laboratoires de l'Etat. Un autre petit groupe 
souligne son mecontentement, mais la majorite des firmes ont une 
opinion qui se situe dans la moyenne. On remarque, sans surprise, que 
la satisfaction exprimee depend du nombre de services que la firme a 
obtenus, et aucune critique particuliere des laboratoires de l'Etat ne 
fait reellement l'unanimite. 

Les critiques exprimees sont en general sinceres mais, comme le 
montre notre etude de documentation, bien des dirigeants d'industrie de 
fabrication se trouvent mal informes des fonctions des laboratoires, 
meme si ceux-ci ceuvrent dans la branche qui les interesse. En con
sequence, leurs critiques decoulent largement de leur ignorance de la 
nature des travaux cffectues dans les laboratoires de l'Etat; ces travaux, 
en principe, visent les objectifs officiels que nous avons decrits dans le 
1er chapitre. Le but vise par de nombreux programmes de recherche 
officiels devient apparent quand on le compare avec ces objectifs, mais 
les firmes du secteur secondaire, en general, ne font pas cette com
paraison. 

Ces conceptions erronees conduisent tout naturellement a des me

1. Le chapitre V de l'Etude de documentation effectue une analyse detaillee de 
ces critiques. 
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comptes. Ceux-ci sont renforces par les sentiments qu'ont les firmes 
industrielles d'avoir recu au cours des dernieres annees des promesses 
d'aide officielle qui n'ont guere ete tenues. Cette attitude dresse d'autres 
obstacles a la diffusion des progres techniques. 

Le sen timent des priorites 
L'Etude de documentation a montre que l'obstacle central a la dif
fusion des progres techniques des laboratoires de l'Etat vers l'industrie 
secondaire est l'opinion des directeurs de laboratoire, qui ne considerent 
pas cette diffusion comme l'une de leurs fonctions principales-, 11 s'en
suit que bien peu de programmes de travail des laboratoires sont axes 
sur les besoins de l'industrie de fabrication. Comme la plupart des direc
teurs de laboratoire estiment que le secteur public est leur principal 
client, l'industrie de fabrication ne figure que comme l'une des nom
breuses branches de l'industrie auxquelles ils doivent accorder leur 
attention. 

De plus, les directeurs des laboratoires de l'Etat estiment que 
l'industrie de fabrication constitue la branche le mieux a meme d'ef
fectuer ses propres programmes de R&D; cette consideration limite 
encore l'efficacite de la diffusion qu'ils peuvent entreprendre. 

11 est bien peu d'espoir d'accroitre cette diffusion, et done les 
avantages que l'industrie de fabrication canadienne pourrait en retirer, 
si l'on ne reussit pas a accroitre l'attention que les directeurs de labora
toire de l'Etat lui accordent. C'est pourquoi nous recommandons forte
ment que les dirigeants des laboratoires federaux accroissent leurs ef
forts de diffusion des progres techniques pertinents vers I'industrie de 
fabrication. 

Nous recommandons en outre que Ie gouvernement emette Ie plus 
tot possible des directives a cet effet. Cette action est indispensable pour 
balayer les doutes et les incertitudes que les directeurs des laboratoires 
de l'Etat peuvent entretenir a propos de l'importance de la diffusion 
de leurs progres techniques. 

11 est difficile de preciser l'ampleur de l'effort qu'un laboratoire 
donne devrait accorder a cette diffusion. Mais il n'est pas necessaire de 
le faire, car il suffit d'etablir l'echeancier des priorites, la hierarchic des 
domaines d'interet et l'ordre de grandeur de l'effort de diffusion, et de 
donner des indications sur les moyens de realiser, de poursuivre et 
de superviser ces activites. Dans ce but, nous recommandons qu'a la 
suite d'une directive des autorjtes politiques, chaque laboratoire foumisse 
aussitot que possible une analyse detaillee de ses realisations et de ses 
possibilites en matiere de diffusion de ses progres techniques. De cette 
facon, les laboratoires et les ministeres dont ils dependent, en consulta

2. Le 1er chapitre du present Rapport trace les grands traits de ces fonctions, 
qui sont etudies plus en detail dans Ie chapitre III de l'Etude de documentation. 

21 



tion avec Ie MEST, determineront queUe pourrait etre l'extension des ac
tivites de diffusion des progres techniques. 

La collaboration preferentielle avec certaines firmes 
de fabrication 
11 faut bien comprendre que le succes de la diffusion des progres tech
niques vers l'industrie de fabrication exige que le laboratoire choisisse 
ses partenaires, et meme s'adresse a une firme particuliere plutot qu'a 
tout le secteur industriel. 11 faut que cette firme obtienne une certaine 
protection pour les investissements qu'elle consentirait, telle l'acqui
sition d'une licence exclusive, si l'on veut lui communiquer ce savoir
faire technique et la tenir au courant des progres techniques realises 
au laboratoire. Nous nous rendons compte que l'aide preferentielle don
nee ainsi a une firme industrielle va a l'encontre du principe du traite
ment egalitaire que les laboratoires de l'Etat suivent generalernent. 
Leurs dirigeants preferent de beaucoup assembler une large masse de 
connaissances, ou des connaissances utiles a toute l'industrie cana
dienne. C'est pourquoi les laboratoires s'efforcent de communiquer 
l'information qu'ils creent, ou qu'ils acquierent, a une clientele aussi 
vaste que possible, plutot qu'a certaines firmes choisies, sauf dans le 
cas d'un travail sur commande. Cette attitude exerce naturellement une 
influence deterrninante sur leur programme de travail. 

11 ne serait pas facile d'etablir une correlation precise entre les 
services fournis par un laboratoire donne et les besoins gcneraux de 
l'industrie de fabrication. De meme, ce secteur ne peut collectivement 
donner de precisions sur ce qu'il veut obtenir des laboratoires de l'Etat, 
alors qu'une firme isolee le pourrait. Parfois, le chef meme de cette 
derniere ne se rend pas compte avec precision de l'etendue des pro
blernes techniques auxquels elle fait face. C'est pourquoi les chercheurs 
de l'Etat auront tres souvent pour tache de dresser la liste des besoins 
generaux de l'industrie qu'ils peuvent satisfaire, avant merne de com
mencer les travaux. D'autres fois, ce n'est pas la preference accordee a 
une firme aux depens des autres qui cause des difficultes, mais plutot 
le risque de divulgation des objectifs et des strategies d'une firme par
ticuliere; il est comprehensible que les dirigeants de cette derniere hesi
tent a recourir aux laboratoires de l'Etat, en raison des resultats inevi
tables de cette collaboration. 

Les efforts des laboratoires de l'Etat ont jusqu'a present permis de 
reunir une vaste masse de connaissances, utiles a l'industrie canadienne 
en general. Cependant, nous croyons qu'il serait de l'interet public 
qu'une partie notable de leurs travaux soient realises en fonction des 
besoins particuliers de certaines firmes industrielles. Il faut done faire 
bon accueil au choix d'un destinataire preferentiel (chosen instrument), 
mais il serait preferable que les firmes interessees prennent l'initiative. 
Cette methode est parfois appelee la «politique de partialite maxi
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male»3. Cependant, dans un grand nombre de cas, l'application judi
cieuse de cette politique revele que cette methode est pratique, et que 
la partialite peut etre evitee, 

Cette collaboration preferentielle entre une firme industrielle et 
un laboratoire de l'Etat souleve necessairement des problemes de secret 
des donnees echangees, Certains d'entre eux ne sont que superficiels, 
mais d'autres sont plus serieux, La plupart des premiers decoulent de 
ce que les scientifiques de l'Etat ne se rendent pas compte de l'impor
tance, dans un milieu commercial tres concurrentiel, de la plupart des 
donnees qu'ils recueillent au cours de leurs rapports avec les firmes 
industrielles. II est possible de resoudre ces problemes grace a l'in
tensification plutot qu'au desserrement de cette interaction; en effet, la 
multiplication des contacts permet aux scientifiques de mieux se rendre 
compte de la situation, et par consequent de prendre les precautions 
indispensables. II serait tres avantageux que le ministere d'Etat aux 
Sciences et a la Technologie et Ie ministere de l'Industrie et du Com
merce elaborent des lignes directrices en matiere de securite industrielle, 
avec la collaboration des associations des diverses branches. 

Les problernes de secret les plus complexes sont souvent poses 
par l'information commerciale exclusive, dont les firmes industrielles 
ont besoin avant d'engager leurs propres ressources. Nous croyons qu'il 
n'est possible de repondre aux questions de communication selective 
des donnees recueillies dans un laboratoire de l'Etat, grace aux deniers 
publics, qu'en fonction de chaque cas particulier. 

L'opportunite de la diffusion 
Les dirigeants des laboratoires de l'Etat doivent se rappe1er que le sue
ces de la diffusion des progres techniques depend de son a-propos, 
lequel est fonction des pressions commerciales auxquelles les firmes in
dustrielles sont sujettes. La communication de savoir-faire technique 
effectuee mal a propos signifie, au minimum, le gaspillage des efforts 
de developpement technique et, au pire, la perte d'une possibilite tech
nique ou un desastre commercial. 

Beaucoup soutiennent que les chances de succes de cette com
munication dependent de la precocite du rapport etabli entre Ie des
tinataire et la source du savoir-faire technique. On doit remarquer, 
d'un autre cote, qu'on aurait eu Ie temps de developper les techniques 
si ce rapport avait ete etabli tardivement, et que Ie nombre des destina
taires possibles aurait ete beaucoup plus grand. En pratique, il n'y a 
guere d'opposition entre ces deux methodes, car il existe un calen
drier optimal dans la plupart des cas. Cependant, comme bien des firmes 

3. Voir W.e. Marshall, «Science and Industry; The Private Sector. Interaction 
between Government Laboratories and Industry: Lessons from Harwell's Ex
perience», Proceedings of the National Academy of Sciences CE.-V.), vol. 71, 
nO 6, pp. 2580 - 2583, juin 1974. 
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critiquent l'absence de promptitude des laboratoires de l'Etat, ces der
niers doivent considerer attentivement cette question d'a-propos de leur 
intervention. 

L'encouragement du personnel 
La Iacon dont Ie merite individuel est reconnu et recompense au sein 
d'un laboratoire peut egalement faire obstacle a la diffusion des progres 
techniques. En particulier, la direction peut ne pas tenir compte des ef
forts en cette matiere, en faveur d'autres, qu'elle estime convenir mieux 
aux objectifs officiels du ministere, ou qui sont plus facilement evalua
bles, ou simplement plus prestigieux. (L'obsession de la publication a 
tout prix n'atflige pas que les seules universites). En general, on eva
lue Ie rendement des chercheurs de Iacon moins mecanique qu'on ne 
Ie croit; cependant, Ie chercheur moyen ne peut pas ne pas etre in
fluence par l'importance que la direction de son laboratoire parait at
tacher a la diffusion des progres techniques. 

Ce sont les chercheurs qui peuvent renverser les barrieres a cette 
diffusion; on peut les motiver plus fortement par l'emploi d'un meca
nisme de retribution exhaustif, tenant compte de Iacon appropriee de 
l'effort de diffusion technique du chercheur. En consequence, nous 
recommandons que les criteres d'accroissement des traitements et d'a
vancement dans chaque laboratoire soient concus et utilises de facon 
it tenir compte de toutes les fonctions de celui-cl, y compris celie de 
diffusion des progres techniques. 

L'absence d'archivage (recording) des donnees pouvant etre d'une 
tres grande utilite a d'autres constitue un obstacle supplemcntaire a la 
diffusion des progres techniques; on peut en blamer les sources de ce 
savoir-faire technique, car elles ne consacrent pas assez de temps a cet 
archivage, ou ne l'encouragent guere. Cette difficulte est d'importance 
moins marquee quand il existe un contact etroit entre la source de 
savoir-faire technique et les chercheurs de la firme destinatrice. Cette 
faiblesse n'est d'ailleurs pas l'apanage des seuls scientifiques et inge
nieurs de l'Etat. 

En consequence, on n'est pas surpris d'apprendre que les firmes 
de fabrication reconnaissent la grande qualite des travaux executes par 
les laboratoires de l'Etat, mais se plaignent du peu d'assistance que ces 
derniers leur foumissent. 
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IV. Role du destinataire
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L'Etude de documentation a confirme l'opinion generale selon laquelle 
la plupart des trente-cinq mille firmes industrielles du Canada pour
raient tirer avantage de la diffusion des progres techniques des labora
toires de l'Etat, mais ne les connaissent pas, ou n'ont pas de rapports 
avec eux parce que leurs dirigeants estiment ne pas en avoir besoin. II 
faut modifier leur opinion. 

Merne quand le laboratoire de l'Etat, source du nouveau savoir
faire technique, s'occupe activement et constamment de la diffusion de 
ses progres techniques, l'attitude des firmes de fabrication eventuelle
ment destinataires peut encore y faire obstacle; cependant, les de
marches qu'elles doivent faire pour se procurer ce savoir-faire technique 
sont assez limitees. La communication s'appuie sur un mecanisme ou 
deux participants sont indispensables, et la diffusion des progres tech
niques des laboratoires de l'Etat vers l'industrie de fabrication ne peut 
se realiser que si cette derniere y participe sans restriction. Son at
titude et son potentiel d'assimilation prennent encore plus d'importance 
quand l'organisme qui est source des progres techniques n'en favorise 
pas energiquement la diffusion. 

Le potentiel d'assimilation 
Au Canada, le nombre de destinataires eventuels d'une telle diffusion 
est generalement faible. La raison en est que la diffusion du nouveau 
savoir-faire technique doit normalement etre suivie d'un effort de re
cherche appliquee, de developpement technique ou de dessin de mo
deles, et le destinataire ne peut se contenter d'appliquer directement 
les donnees acquises. C'est pourquoi le nombre des destinataires, dans 
chaque cas particulier, depend de l'ampleur des travaux complemen
taires necessites par la mise en application. Environ deux cents firmes 
canadiennes disposent d'un personnel de R&D comprenant cinq cher
cheurs diplomes, ou plus, en sciences ou en ingenierie'. Ce sont les 
seules firmes qui, en general, peuvent accomplir un effort de recherche 
ou de developpement technique permettant de completer la communica
tion des progres techniques. D'un autre cote, les trente-cinq mille firmes 
de fabrication du Canada pourraient en principe tirer avantage de la 
diffusion du savoir-faire technique s'il suffisait de l'appliquer directe
ment. 

II est indispensable de modifier l'attitude des dirigeants de l'in
dustrie de fabrication si l'on veut ameliorer cette situation, tout comme 
on doit le faire au sein des laboratoires de l'Etat. En outre, les diri
geants d'une firme donnee ne sont fondes a critiquer ces laboratoires 
que s'ils ont sincerement essaye d'etablir de bonnes relations de travail 
avec eux, mais n'ont pas reussi, En consequence, nODS recommandons 

1. F. Kelly, Perspectives d'emplois pour les scientifiques et les ingenieurs au 
Canada, Etude de documentation no 20, realisee pour le Conseil des sciences du 
Canada, 20 mars 1971, Information Canada, Ottawa, pp. 21 et 24. 
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que les cadres dirigeants des firmes de fabrication s'efforcent d'etablir 
de frequents contacts avec tous les paliers des laboratoires de l'Etat. 
Comme la plus grande partie des efforts canadiens de R&D est ef
Iectuee dans un petit nombre de branches de l'industrie de fabrication, 
nous recommandons vivement aux associations industrielles lnteressees 
d'engager leurs membres it intensifier leurs communications avec les 
chercheurs des laboratoires de l'Etat. 

C'est souvent l'envergure d'une firme industrielle qui determine 
sa capacite d'assimilation des progres techniques des laboratoires de 
l'Etat. Ce sont les entreprises industrielles de taille moyenne qui peu
vent beneficier Ie plus largement de l'effort de R&D de ces derniers. 
Les plus grandes societes possedent generalernent leur propre service 
de R&D, qui se tient bien au courant des progres techniques realises, 
tant au Canada qu'a l'etranger. Les firmes de petite envergue n'ont 
pas ces avantages, et elles ne disposent pas non plus des ressources in
dispensables a l'assimilation et a l'utilisation des resultats de l'effort de 
R&D des chercheurs de l'Etat. C'est pourquoi les fonctions du service 
d'information technique du Conseil national de recherches sont si im
portantes pour ces dernieres-. 

Bien que nous nous interessions surtout au mecanisme de la dif
fusion des progres techniques des laboratoires de l'Etat, il nous faut 
souligner que cet apport de l'exterieur do it etre suivi d'une diffusion 
a l'interieur de la firme elle-merne'. L'efficacite reelle de la communica
tion de l'exterieur en depend beaucoup: les firmes dont tous les services 
desirent innover peuvent plus aisernent assimiler des idees interessantes 
elaborees a l'exterieur. 

L'interet commercial 
Les firmes canadiennes n'accordent generalernent pas grand prix a 
l'innovation. Cette prudence decoule en partie de facteurs qu'elles 
estiment hors de leur competence. En particulier, la faible envergure 
du marche canadien necessite souvent, dit-on, un effort de commercia
lisation a l'etranger; celui-ci effarouche de nombreuses firmes, et les 
conduit a negliger d'excellentes possibilites d'innovation. Bien entendu, 
il existe des cas ou l'hesitation est justifiee; mais, dans bien d'autres, 
les difficultes a surmonter effraient sans raison les chefs d'industrie, 
les ernpechant d'analyser les possibilites d'innovation, meme si elles 
apparaissent justifiables commercialement. 

Les firmes peu disposees a consacrer du temps et de l'argent a 
l'innovation mentionnent encore d'autres raisons de leur attitude: La 
necessite de transporter les produits sur de longues distances et Ie trop 

2. Voir un expose plus detaille sur cet aspect aux pages 36 - 37. 
3. Voir, par exernple, Lionel A. Cox, «Transfer of Science and Technology in 
Successful Innovation», Forest Products Journal, vol. 24, nO 9, septembre 1974, 
pp. 44 - 48. 
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petit nombre de gros debouches au Canada; l'orientation region ale de 
certaines firmes, qui limite encore plus les debouches; et la satisfaction 
relative que procurent les resultats deja obtenus ou anticipes. 11 faut 
bien entendu inviter les firmes industrielles a adopter une attitude 
beaucoup plus dynamique; mais on doit se souvenir que l'effort de 
R&D seul ne suffit pas a assurer le succes de l'innovation industrieIle; 
celle-ci exige aussi un effort approprie de fabrication, de commerciali
sation et de financement. 

Meme dans le cas ou une firme innove assez frequemment et avec 
succes, elle peut avoir de bonnes raisons de ne pas donner suite aux 
propositions techniques du laboratoire de l'Etat. Elle peut estimer 
avoir deja en mains un nombre suffisant de projets prometteurs. Elle 
peut aussi conclure que le developpernent technique d'une idee com
muniquee par un laboratoire de l'Etat soumettrait ses autres programmes 
a des retards facheux. 11 faut, en effet, que les firmes puissent survivre, 
meme sans recevoir aucune communication de nouveau savoir-faire tech
nique. C'est pourquoi il arrive que l'offre de communication du labora
toire de l'Etat soit inopportune. Les directeurs de laboratoires doivent se 
rendre compte qu'illeur est possible d'embarrasser une firme industrielle 
avec une communication de savoir-faire qu'elle n'a pas dernandee. lei 
encore, I'etablissement de liens etroits avec les firmes industrielles per
met d'eviter tout effort superflu des laboratoires de l'Etat. La presence 
frequente de filiales de firmes etrangeres dans la branche de la 
fabrication de pointe dresse une barriere a la diffusion des progres 
techniques. En general, ces filiales ont moins besoin de l'aide des 
laboratoires de l'Etat que les firmes canadiennes. Nous esperons 
que le nombre et la taille des firmes canadiennes de fabrication s'ac
croitront notablement; pour faciliter ce progres, nous recommandons 
specialement que les laboratoires de I'Etat accordent toute prlorlte au 
renforcement du dynamisme des firmes de fabrication en mains cana
diennes. Cette ligne de conduite devrait etre rendue publique dans Ie 
cadre d'une directive du Cabinet. Les chefs de firmes canadiennes dev
raient cependant se rappeler que la direction des laboratoires de l'Etat 
se trouve tout naturellement encouragee a repondre aux firmes, quelle 
que soit leur origine, qui prennent l'initiative des contacts avec les 
laboratoires. 

L'adaptation du nouveau savoir-faire technique aux 
besoins des debouches 
11 se peut que le beneficiaire eventuel apprehende une mauvaise adap
tation du savoir-faire technique, qui lui est fourni par un laboratoire de 
l'Etat, aux necessites de ses debouches. Cette crainte pose de problernes 
quand les destinataires de la diffusion technique ne sont pas certains 
de ce que desirent leurs clients; autrement, il leur suffit de ne pas pren
dre ce dont ils n'ont pas besoin. Les firmes industrielles doivent alors 
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changer notablement leur strategic habituelle, en vue d'utiliser Ie nou
veau savoir-faire technique des laboratoires de l'Etat. Elles essaient 
normalement de satisfaire les besoins de leurs clients avec Ie savoir-faire 
technique qu'elles utilisaient precedemment, ou elles mettent au point de 
nouvelles techniques qui leur permettent de mieux satisfaire cette de
mande. Dans Ie cas de certaines technologies elaborees par les labora
toires de l'Etat, il leur faut a la fois ouvrir de nouveaux debouches, et 
mettre au point des techniques afin qu'elles puissent convenir aux be
soins de ces derniers". Les difficultes que leurs dirigeants entrevoient 
dans ces deux domaines les decouragent parfois d'essayer de les uti
liser. L'etablissernent precoce de contacts etroits entre les firmes et les 
laboratoires de l'Etat peut reduire l'ampleur de ce probleme, en pro
curant les delais necessaires pour la mise au point d'applications des 
nouvelles techniques, et l'ouverture de debouches. 

4. L'utilisation du terme «debouches peut donner ici une impression simpliste, 
car les techniques mises au point par les laboratoires de l'Etat modifient pro
bablement les methodes industrielles des firmes de production beaucoup plus 
que les produits qu'elles fabriquent. Les applications d'un precede de fabrica
tion peuvent se trouver au sein d'une firme, et modifier tout de meme ses pos
sibilites de livrer concurrence a d'autres firmes. 
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v. Genres fondamentaux 
d'interactions 
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La diffusion des progres techniques a ete qualifiee d' «effort de relations 
humaines, de patience et de comprehension», par un participant ex
perimente'. On peut montrer que son succes depend de l'interet que 
s'accordent mutuellement source et destinataire, de meme que de la 
consideration et de la confiance qu'ils ressentent l'un envers l'autre, spe
cialement en matiere de technologie. II s'agit done en fait d'une com
binaison d'art et de science, qui merite l'attention serieuse de chaque 
laboratoire de l'Etat et de chaque firme privee. 

Au Canada, comme ailleurs, les differents laboratoires effectuent 
des recherches dont les objectifs apparaissent tres divers, surtout si l'on 
considere les laboratoires de l'Etat, de l'industrie et des univcrsites. On 
estime que, dans Ie passe, les laboratoires de l'Etat et ceux d'univer
sites ont eu, et qu'ils ont encore plus de ressemblance entre eux qu'avec 
les laboratoires de l'industrie. C'est pourquoi, lors du debut de sa mise 
en ceuvre, la politique d'impartition par l'Etat des travaux qui lui sont 
necessaires a beneficie beaucoup plus aux universites qu'a l'industrie, 
contrairement aux previsions". Cependant, l'interet de notre pays est 
d'accroitre Ie plus possible les interactions et la collaboration entre les 
laboratoires des trois secteurs. 

Les questions d'attitude 
II s'ensuit que les attitudes scientifiques et ingenieurs de l'Etat a l'egard 
de ceux de l'industrie, et vice versa, ont une importance capitale. Ce 
sont les conditions tres differentes de leurs cadres respectifs de travail, 
de meme que la diversite de leurs experiences en matiere de communi
cation du savoir-faire technique qui determinent leur f'acon d'envisager 
les principes d'action et les problemes de leurs homologues. 

Le scientifique de l'Etat a tendance a croire que son collegue de 
l'industrie n'accomplit qu'une activite de moins grande valeur sociale, 
et celui-ci estime que son collegue de l'Etat est trop protege. Mais on 
ne doit pas exagerer cette difference de point de vue, et croire qu'elle 
est particuliere au Canada, ni cependant la negliger. En depit des dif
ficultes, il faudra encourager les scientifiques et les ingenieurs a ac
querir une experience directe du travail, tant au sein du secteur in
dustriel que du secteur public. Meme cette connaissance directe n'est 
pas une panacee, car de nombreux chercheurs quittant un secteur pour 
l'autre sont motives par leur aversion pour leur cadre de travail an
terieur. 

La diversite des attitudes eleve de barrieres plus genantes a la 
diffusion des progres techniques quand les chercheurs de l'Etat n'ac
cordent aucun interet a l'utilisation commerciale des resultats de leur 
travail, et quand leurs homologues de l'industrie estiment que ceux-ci 

1. E.C.W. Perryman, «Technology Transfers», Energie atomique du Canada limi
tee, AECL-4769, 1974, p. 13. 
2. Voir egalement pp. 44 - 45. 
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n'offrent aucune possibilite d'application effective. Bien entendu, ce 
sont deux attitudes extremes, mais cette tendance existe, et des deux 
cotes. Seule, une action positive de la part des cadres dirigeants per
mettrait de reduire cette propension. 

La diversite des attitudes est au fond celIe des echelles de valeurs. 
II est certainement, dans le secteur public, des chercheurs qui repug
nent a l'utilisation par le secteur prive des connaissances recueillies et 
des installations erigees grace aux deniers publics. Ceux qui ne partagent 
pas cette opinion ne devraient cependant pas sous-estimer son impor
tance. Les opposants a une diffusion libre du nouveau savoir-faire 
technique devraient se rendre compte que le developpement au Canada 
d'une industrie de fabrication dynamique est beaucoup plus avanta
geux pour la societe que la survivance d'une industrie faible, et incer
taine de son avenir. En tout cas, il faudra resoudre le problerne des 
rcsponsabilites sociales de l'industrie, ou elles existent, grace a une 
action publique decidee, et non en cherchant a freiner le dcvcloppement 
de l'industrie par le refus de lui communiquer le nouveau savoir-faire 
technique. 

L'echangc de chercheurs 
C'est quand l'utilisateur saisit parfaitement l'idee originale et toutes 
ses ramifications, et dispose des connaissances de base indispensables, 
que la communication du nouveau savoir-faire technique offre les 
meilleures chances de succes, C'est l'emprunt des chercheurs ayant mis 
sur pied cette technologie nouvelle, et disposant done des connais
sances indispensables, qui permet le mieux de remplir cette condition 
grace, soit a des detachernents, a des transferts, ou meme a un change
ment effectif d'emploi. Ces methodes peuvent souvent causer des com
plications, particuliercment quand l'organisme public detache un cher
cheur aupres d'une entreprise privee. Le programme «Echange Cana
da», de la Commission de la Fonction publique, constitue un pas dans 
la bonne direction; mais on n'exploite pas cette possibilite a fond. 

L'industrie detache egalernent certains de ses chercheurs aupres 
des laboratoires de l'Etat. Ces deux genres de detachement sont une 
contribution de grande valeur a la communication des connaissances 
qui ne peuvent etre decrites oralement ou par ecrit (telles les fonc
tions auxiliaires les mieux adaptecs et les modes de comportement ad
ministratif), et a une meilleure comprehension reciproque. Cependant, 
si le detachement de chercheurs constitue une methode tres efficace, il 
faut l'utiliser avec delicatesse, en tenant compte des confiits d'interet 
possibles, et en protegeant la carriere future des chercheurs detaches. 
II serait avantageux que l'Administration fasse le plus tot possible une 
declaration de principe a ce sujet. Nous recommandons qu'on favorise 
Ie detachement des scientifiques de I'industrie aupres des laboratoires 
de l'Etat, et des scientifiques de I'Etat aupres des laboratoires de Pin
dustrie. II faut que les diffcrents ministeres, la Commission de la Fonc
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tion publique et Ie Conseil du Tresor, de concert avec Ie mlnistere d'Etat 
aux Sciences et it la Technologie, s'efforcent de supprimer tous les 
obstacles dans cette voie. II faudrait que chaque laboratoire fasse une 
analyse critique de ses propres methodes de detachement, a la lumiere 
de I'evolution de la situation. De merne, il faudrait faire tous les efforts 
necessaires pour supprimer les barrieres qui empechent les chercheurs 
de passer du secteur public au secteur industriel, et vice-versa. 

Les contacts entre chercheurs 
Les contacts personnels entre les elaborateurs du nouveau savoir-faire 
technique et ses utilisateurs, qui s'en servent pour la production ou la 
mise sur pied de nouveaux pro cedes de fabrication, constituent une 
seconde categoric importante d'interactions; celles-ci favorisent la dif
fusion du progres technique sans necessiter le detachement ou le trans
fert de chercheurs, ou leur changement d'emploi. Grace a ces contacts, 
les chercheurs concernes accroissent leur connaissance des problernes, 
et egalement leur competence. La fecondation mutuelle des competences 
techniques et des points de vue est ainsi encouragee, et elle accroit 
fortement les chances de succes de la communication du nouveau sa
voir-faire technique. On doit se rendre compte que, dans ces cas, les 
echanges ne se produisent pas seulement entre des individus, mais 
aussi entre disciplines, entre organismes, et entre les phases successives 
du processus conduisant de la recherche a la commercialisation. L'ame
lioration de cette interaction n'est nullement couteuse. Au contraire, 
les dirigeants des Iaboratoires de l'Etat et ceux des firmes industrielles les 
considereront certainement comme des frais gcneraux supplementaires, 
qui seraient justifies par une amelioration de la communication du nou
veau savoir-faire technique. C'est dans ce contexte qu'apparait l'im
portance des conferences et des colloques, qu'ils soient parraines par 
la source de savoir-faire technique en vue d'interesser certains destina
taires choisis, ou par un tiers parti interesse, telle une universite, en vue 
de mettre au jour les problemes communs et de determiner les pos
sibilites actuelles. 

La diffusion des progres techniques peut aussi se realiser de fa
con plus difficile a classer, En particulier, de nombreux contacts s'eta
blissent officieusement entre les chercheurs, a tous les niveaux des sec
teurs industriel, public et universitaire. Ce sont ces contacts officieux 
qui constituent le reseau effectif de diffusion des progres techniques 
dans notre pays. Sa contribution est incalculable, et d'ailleurs on ne 
peut la mesurer avec precision. Les auto rites devraient saisir quelles 
sont les conditions necessaires pour Ie fonctionnement effectif de ce 
reseau, et s'efforcer d'en proteger le fonctionnement. II faudrait que 
les decisionnaires fassent tout leur possible pour empechcr un cloison
nement au sein du reseau, Les administrateurs devraient adopter une 
attitude toujours favorable aux deplacements que les scientifiques et les 
ingenieurs entreprennent pour des raisons professionnelles, que la dif
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fusion des progres techniques se produisant alors soit explicite ou offi
cieuse. Les compressions budgetaires portent habituellement en tout 
premier lieu sur le remboursement des frais de participation aux con
ferences et autres reunions; et pourtant, ces conferences fournissent a 
la communaute scientifique et a celIe des ingenieurs autant de con
naissances techniques que le font les revues professionnelles. 

La communication indirecte 
La troisierne categoric d'interactions ne necessite presque aucun con
tact entre individus. La liaison entre source de savoir-faire technique 
et destinataire se limite alors a la diffusion et a la reception de l'in
formation. Celle-ci peut consister en un court rapport ou expose de 
bonne longueur, en un resume des resultats de la recherche ou en pres
criptions techniques detaillees, Cette documentation est maintenant 
fort abondante, et les bonnes idees sont aisement negligees par les 
destinataires eventuels. Chaque source d'information doit done evaluer 
regulierement les resultats de ses activites, en fonction des besoins des 
destinataires prevus, Cet examen doit porter sur la nature, la forme, la 
presentation, l'accessibilite de l'information cornmuniquee, de meme que 
sur le mecanisme charge d'evaluer les reactions des destinataires. 

Bref, la seule presentation des resultats de la recherche n'est pas 
tres fructueuse si les destinataires ont besoin de modeles a demi elabo
res, ou si l'on communique ces derniers a des firmes capables seulement 
d'application directe. De meme, les destinataires feraient bien de pas
ser en revue periodiquement leurs methodes de selection et d'evalua
tion des communications techniques leur parvenant de l'exterieur, 

Les organismes de liaison 
Nous avons deja souligne que la fonction de diffusion des progres tech
niques vers l'industrie de fabrication ne constituait qu'un des roles des 
laboratoires de l'Etat. D'autres organismes federaux interviennent aussi 
largement dans le processus de communication du nouveau savoir-faire 
technique, grace a leur role d'interrnediaires. 11 faut done prendre en 
consideration l'envergure de leur action et son incidence. Deux de 
ces organismes font vedette: la Societe canadienne des brevets et d'ex
ploitation (SCBE) et le Service d'information technique (SIT) du Con
seil national de recherches. 

La SCBE constitue, en fait, un vehicule pour la communication a 
l'industrie privee d'un savoir-faire technique utilisable commerciale
ment, et mis au point fortuitement a la suite d'un travail thematique 
execute dans les laboratoires de l'Etat. Cet organisme s'occupe de bre
veter les inventions des scientifiques du secteur public canadien; jus
qu'en 1974, il avait donne suite a trente-trois d'entre elles. 11 a egale
ment conclu des accords avec vingt-sept universites et sept organismes 
provinciaux de recherche. 
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L'action de la SCBE souffre de limitations fondamentales: bien 
peu de propositions de brevets qu'on lui fait chaque annee conviennent 
a une mise au point commerciale et immediate, suivie d'une exploita
tion. Cette limitation est renforcee par une autre, soit le peu d'atten
tion que le secteur industriel accorde aux brevets qui se trouvent dans 
le portefeuille de la SCBE; la raison en est sans doute que l'industrie 
n'a guere confiance en leur rentabilite. En 1971 - 1972, seulement cent 
quarante firmes ont exploite des licences accordees par SCBE, laquelle 
estimait que moins de cinq cents firmes canadiennes pouvaient s'interes
ser a l'acquisition de licences et a l'utilisation novatrice de ces inven
tions. La SCBE a cependant note, avec plaisir, que plusieurs firmes 
canadiennes ont ete creees pour developper techniquement et vendre 
des produits, sous le couvert d'une licence qu'elle avait accordee. 

Rien ne prouve qu'on obtiendrait de meilleurs resultats si la 
SCBE s'eflorcait, avec vigueur, d'obtenir un plus grand nombre de pro
positions de brevets, ou d'interesser plus directement les acquereurs 
eventuels de licences. On doit souligner anouveau que la SCBE s'occupe 
surtout de commercialiser des techniques decouvertes fortuitement et, 
aussi, que le processus de prise de brevet constitue une voie insuffisante 
pour la realisation effective du potentiel d'une innovation technique. 

Nous n'avons pas pu considerer, dans le present Rapport, le 
probleme de l'adequation et des encouragements a l'utilisation des 
services de la SCBE par les individus, ni de l'attrait de la SCBE pour les 
inventeurs desireux de proteger leurs interets, Ces questions sont bien 
distinctes, et elles meritent d'etre etudiees, car ce sont des individus 
qui sont a l'origine des idees nouvelles; et c'est pourquoi il faut les en
courager par un mecanisme de retribution approprie. D'un autre cote, 
il faut eviter d'entreprendre un programme de developpement technique 
et de prise de brevet pour des inventions qui n'ont aucune valeur in
dustrielle. 

Pour faire acquerir ces licences par l'industrie, la SCBE a utilise 
largement le programme PAIT pour l'avancement de la technologie in
dustrielle, exploite par le ministere de l'Industrie et du Commerce. Le 
PAIT n'est pas axe sur la communication du nouveau savoir-faire tech
nique des laboratoires de l'Etat a l'industrie de fabrication, mais il peut 
la faciliter. II sera it done tres avantageux que la SCBE soit placee sous 
la competence du ministere de l'Industrie et du Commerce, plutot que 
sous celIe du Conseil national de recherches. 

L'etude de la communication du nouveau savoir-faire technique a 
l'industrie canadienne de fabrication ne sera it pas complete si l'on 
n'analysait pas l'activite du Service d'information technique (SIT) du 
Conseil national de recherches.'. Le SIT aide l'industrie a se tenir au 
courant des progres techniques qui l'interessent, repond ades demandes 

3. Depuis octobre 1974, le SIT et l'ancienne Bibliotheque scientifique nationale 
ont ete fusionnes pour former l'Institut canadien d'information scientifique et 
technique. 
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precises d'information technique, et offre une aide generale en matiere 
d'organisation industrielle. Ces services sont confidentiels et gratuits 

Deux facteurs conferent une valeur particuliere a l'action du SIT. 

Premierernent, elle est axee sur les firmes qui emploient moins de 200 
travailleurs, et qui par consequent n'ont qu'un faible personnel de R & 
D, ou meme aucun. Actuellement, 90 pour cent des firmes canadiennes 
de fabrication se rangent dans cette categoric, Deuxiernement, les ser
vices sont fournis par l'intermediaire de seize bureaux regionaux, dont 
six sont administres sous contrat par des organismes provinciaux. Ces 
organismes regionaux ont ete implantes de Iacon a se trouvei a moins 
de 80 km (50 milles) de 80 pour cent des beneficiaires eventuels. En _ 
consequence, le role de l'agent regional du SIT est capital. 

C'est l'envergure des ressources dont il dispose qui fait la force 
de cet organisme. II a un acces direct au fonds bibliographique de l'Ins
titut canadien d'information scientifique et technique, ainsi qu'aux 
bibliotheques des diverses divisions du CNRC. En outre, il peut s'appuyer 
sur l'experience des chercheurs du CNRC, de ceux des laboratoires du sec
teur public du Canada et des grandes societes canadiennes, et sur la 
connaissance accumulee internationalement. L'ampleur de ces res
sources techniques exige que le SIT dispose de credits suffisants pour 
utiliser et diffuser ses services de Iacon a atteindre la plus petite, et 
meme la moins bien inforrnee des firmes canadiennes. 

Outre Ie SIT, deux autres services du CNRC favorisent la diffusion 
des progres techniques; ce sont le programme IRAP (Aide a la re
cherche industrielle) et Ie programme PRAI (Subventions de recherches 
utilisables dans l'industrie). L'IRAP n'est pas axe sur la diffusion des 
progres techniques, mais il encourage la collaboration et la communica
tion entre le personnel technique des secteurs industriel, public et uni
versitaire. Le PRAI et trois programmes voisins d'allocations de bourses 
de recherche visent plus directement a la diffusion des progres tech
niques, particulierement de ceux des laboratoires universitaires. 
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VI. Structure des laboratoires 
favorisant les interactions 
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La structure effective et la direction des laboratoires de l'Etatl sont 
capitales pour la diffusion des progres techniques qu'ils ont accomplis. 
La structure et Ie role d'un etablissement de R& D sont les resultats 
lointains des criteres qui ont preside a sa creation, d'autres criteres in
troduits au cours de son fonctionnement par des autorites exterieures, 
et de l'evolution qui s'est produite peu a peu dans Ie fonctionnement du 
laboratoire, ou qui a ete introduite consciemment ou inconsciemment 
par les directeurs successifs. 

Ainsi done, l'etablissement public de R&D est en general un or
ganisme complexe, accomplissant de nombreuses fonctions. II existe des 
grandes differences entre les divers etablissements de recherche, et 
meme entre leurs divers laboratoires, et il est difficile de les comparer 
autrement que de Iacon tres generale. Par exemple, tous ces labora
toires montrent la meme propension a continuer un programme au
dela du moment ou l'on peut en esperer un rendement suffisant. Au fur 
et a mesure que Ie temps s'ecoule, la mission thematique attribuee a 
l'etablissernent de recherche peut se trouver dephasee par rapport aux 
besoins, a cause de l'evolution de ces derniers. 

Quelles methodes devrons-nous mettre en ceuvre pour assurer que 
l'action des laboratoires restera pertinente en tout temps? Quel role 
pourraient jouer Ie comite consultatif du laboratoire et Ie directeur 
des recherches, et quelle serait l'incidence des activites d'echanges de 
contrats avec l'exterieur? 

L'analyse strategique de l'activite thematique des 
etablissements de R&D 
Trois facteurs determinent la pertinence de l'activite thematique d'un
 
etablissement de R&D:
 

- L'evolution de la structure du ministere dont releve l'etablissement de
 
recherche, et des activites thernatiques auxquelles il participe. La crea

tion de nouveaux ministeres et la reorganisation des anciens, de meme
 
que la modification de leurs objectifs politiques et administratifs.
 
- Les modifications qui peuvent affecter la clientele privee eventuelle
 
de l'etablissement de recherche.
 
- Le perfectionnement des sciences et des techniques, de meme que
 
celui des installations et materiels utilises.
 

Ces modifications necessitent de temps en temps une nouvelle 
analyse strategique des actions thematiques de chaque etablissement de 
R&D. Meme si I'evolution naturelle de ce dernier peut tenir compte 
de bien des modifications, l'analyse effective et detaillee retient toute 

1. Partout dans le texte le terme «laboratoire» est utilise, soit dans son sens res
treint, qui ne risque d'engendrer aucune confusion, soit comme terme raccourci 
pour designer l'etablissement public de R&D. Cependant, nous avons utilise 
cette derniere expression quand nous avons pris en consideration l' organisme 
complexe qui groupe des laboratoires regis par la meme ligne de conduite. 
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sa valeur quand il s'agit de determiner quelles sont les modifications 
pour lesqueUes aucun amenagernent n'est intervenu. Ce genre d'ana
lyse critique est l'affaire d'un Comite externe tres competent, capable 
de mener un dialogue avec les cadres scientifiques de chaque labora
toire, et de leur fournir de nouveaux apercus sur leurs roles possibles. 
En merne temps, ce Comite d'analyse pourrait ouvrir la voie aux 
changements souhaitables. Son mandat devrait tenir compte des pos
sibilites de realisation des travaux par les laboratoires industriels plu
tot que par les laboratoires de l'Etat. En consequence, nous recom
mandons qu'on precede tous les cinq ans a des analyses generales de 
Pactivite thematique de chaque etablissement de R&D. Le Comite 
externe d'analyse devrait comprendre des scientifiques et des mgenieurs 
de premier rang, ainsi que des administrateurs et des dirigeants ex
perimentes, venant selon Ie cas des secteurs public, industriel et uni
versitaire. II devrait rendre des comptes directement au ministere dont 
l'etabhssement de recherches releve, 

On avait propose precedemrnent que les conseils d'administration 
des societes de la Couronne s'occupant de la R&D effectuent ce genre 
d'analyses generales; cependant, cet aspect de leurs fonctions ri'a 
guere pris d'ampleur. 

Les comites des laboratoires 
Les programmes d'activite des etablissements publics de R&D, et de 
leurs laboratoires, sont decrits de bien des Iacons. Les decisions a leur 
sujet sont prises a plusieurs paliers, depuis celui du chercheur, du chef 
de section ou du directeur de laboratoire, jusqu'a celui du directeur de 
l'etablissement de recherches. II arrive souvent que ces deux derniers 
travaillent de concert avec un comite consultatif interne ou externe. 
Plus le projet entrepris reclame de ressources, plus le laboratoire est 
axe vers la recherche thematique, et moins le scientifique dispose de 
latitude pour orienter individuellement ses travaux. 

II n'existe pas de mecanisme ideal et unique pour la prise de de
cisions en matiere de R&D, car l'efficacite des dispositions prises 
depend des circonstances; cependant, on peut mettre au jour les rouages 
indispensables a ce mecanisme, quel qu'il soit. Deux facteurs capitaux 
deterrninent l'orientation des programmes de R&D: l'opinion de ceux 
qui vont accomplir le travail (les realisateurs ) , et l'opinion de ceux 
pour qui le travail sera realise (les destinataires ). Le cas le plus simple 
a considerer est celui du laboratoire de l'Etat qui effectue un programme 
de R&D a l'avantage exclusif d'un ministere, Dans un autre cas re
pandu, le laboratoire realise un programme a l'avantage d'un secteur 
industriel particulier, et alors le ministere competent agit tout au plus 
comme mandataire. 

Si le destinataire acquitte directement le cout des travaux, il peut 
insister pour qu'on tienne suffisamment compte de scm opinion, a 
condition que le realisateur consente a executer les travaux sous les 
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conditions convenues. La situation est plus nebuleuse quand le destina
taire n'acquitte pas directement le cout des travaux. II arrive, dans ce 
cas, que le destinataire soit un groupe ou un secteur, plutot qu'un seul 
organisme, et alors il se peut meme qu'aucun porte-parole convenable 
n'ait ete choisi. Pire encore, il arrive que le destinataire eventuel ne 
soit pas merne au courant que des travaux sont faits pour son compte. 
Ceci n'arrive que trop facilement. Par exemple, la direction d'un la
boratoire peut croire qu'elle a determine quels sont les beneficiaires 
eventuels de la realisation d'un programme envisage, sans effectuer au
cune consultation preliminaire. Les chances de succes de la diffusion 
des progres techniques sont, dans ce cas, fortement reduites, 

II n'est pas necessaire que tous les programmes de recherches du 
laboratoire soient determines par les besoins des destinataires exterieurs. 
Au contraire, un laboratoire de recherches peut se reveler le plus effi
cace quand son programme englobe ce genre de travaux (qui est raison 
d'etre des laboratoires), ainsi que d' autres entreprises lui permettant 
de develop per son potentiel de recherche, d'accroitre sa productivite, 
de former de nouveaux chercheurs et d'accumuler des donnees Ion
damentales sur des sujets particuliers. Ce deuxieme genre de travaux 
sont, en fait, effectues a l'avantage du laboratoire lui-meme. 

L'importance du Comite consultatif exterieur apparait maintenant 
clairement. II est evident qu'un comite consultatif dependant entiere
ment du laboratoire, soit a cause de sa composition, ou a cause de son 
mandat, n'atteint aucun objectif utile. Par contre, son action est pre
cieuse s'il peut offrir des conseils independants, et s'il y associe des 
representants des destinataires effectifs et eventuels de ses activites, 
outre quelques experts appropries de l'exterieur. Ce Comite comprendra 
alors des representants du ministere interesse, d'autres organismes pub
lics (par exemple des laboratoires de recherche provinciaux), et du 
secteur prive, y compris la branche industrielle de fabrication, s'il con
vient. Ce Comite fait alors une analyse critique de tous les projets en
trepris pour des destinataires exterieurs, et il offre des recommanda
tions, assorties d'exceptions precises (par exemple, a propos de travaux 
confidentiels interessant la Defense nationale, ou une entreprise com
merciale). 

Le Comite consultatif externe devra determiner si le programme 
de R&D est indispensable, quelle priorite lui assigner, quels credits 
lui allouer, et quelle suite lui donner, sous la forme soit de developpe
ment technique, d'application directe de ses resultats ou de diffusion 
des progres techniques. Le Comite devra travailler de concert avec la 
direction du laboratoire. 

La direction de nombreux laboratoires invite deja des membres 
de l'exterieur a participer a leur Comite consultatif, y compris des 
representants de l'industrie de fabrication. La methode que nous avons 
decrite ci-dessus revient simplement a faire participer systematiquement 
un representant des beneficiaires des travaux a I'elaboration des pro
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grammes de laboratoire. Cette activite decoulerait naturellement d'une 
inscription de la diffusion du progres technologique dans les programmes 
d'activite thematique des laboratoires que nous avons mentionnes an
terieurement. Nous recommandons en consequence d'annexer it chaque 
laboratoire un comite consultatif externe, dont la composition et Ie 
mandat seront etablis selon les lignes directrices que nous avons men
tionnees ci-dessus. 

Les directeurs de laboratoire 
En general, les directeurs de laboratoire et d'etablissement de recherches 
jouissent d'une influence particuliere sur l'elaboration des programmes 
et sur l'atmosphere generale qui regne dans leur organisme. Celle-ci 
n'a pas moins d'importance que la realisation des programmes indivi
duels pour le succes de la diffusion des progres technologiques du la
boratoire. L'action de celui-ci, et en consequence celIe de l'etablisse
ment de recherches ou il s'insere, est doue d'une inertie considerable, 
comme l'activite de bien d'autres organismes. Cette vitesse acquise de
pend de l'activite du personnel de recherche, de l'ampleur des installa
tions, et des engagements pris par le laboratoire. La latitude d'action 
qu'il a conservee depend de l'adaptabilite du personnel de recherche, 
ainsi que de la prevoyance et de la debrouillardise de son directeur, 
qui doit s'y connaitre aut ant en administration du personnel qu'en ma
tiere scientifique. En outre, c'est le directeur du laboratoire ou de I'e
tablissement de recherches qui, tout d'abord, doit indiquer aux cher
cheurs que la communication de leurs progres techniques aux industries 
de fabrication constitue l'un des aspects capitaux de leur travail. En 
depit de leurs charges administratives, il leur faut avoir des contacts 
etroits avec l'industrie de fabrication, pour que celle-ci tire parti des 
resultats obtenus par le laboratoire. II faudrait, en theorie, qu'ils aient 
eux-memes acquis une certaine experience industrielle. 

De leur cote, les firmes industrielles ne prendront en consideration 
l'activite du laboratoire que si les cadres de ce dernier, et par-dessus 
tout son directeur, accordent un interet soutenu aux problernes de 
l'industrie, et s'efforcent de les resoudre. II est difficile d'analyser les 
methodes qui permettraient d'accroitre l'influence des directeurs sur 
leur laboratoire et sur leur etablissement de recherches; car cette ac
tion depend plus du style personnel du directeur que de la structure de 
son organisme. Mais il est en tout cas indispensable que le choix du 
directeur et de son mandat tienne compte du role qu'il doit y jouer. 
En particulier, le rythme actuel des progres techniques et economiques 
souleve un probleme d'importance. Le poids excessif des charges ad
ministratives empeche le directeur, quelle que soit sa competence, de 
maintenir indefiniment son niveau initial d'activite creatrice. Nous 
recommandons donc que les directeurs soient nommes pour des man
dats renouvelables, mais qu'en pratique seulement un mandat soit 
accorde, 
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L'impartition des travaux a l'exterieur 
Les analyses generales, l'utilisation des comites consultatifs et l'at
titude du directeur peuvent encourager le personnel des laboratoires et 
etablissements de R&D a s'interesser a l'exterieur, favorisant ainsi la 
diffusion des progres techniques. Le nombre des contrats accordes a 
l'exterieur, et celui des contrats executes a l'interieur pour un organisme 
externe, donnent une bonne mesure de l'interet du laboratoire pour 
l'exterieur. En meme temps, l'echange de contrats peut encourager 
le laboratoire a s'interesser de plus pres aux necessites exterieures, 

Etudions tout d'abord l'allocation de contrats a l'exterieur, ou im
partition. C'est souvent la realisation interne de programmes de R & 

D pour l'Etat qui donne secondairement naissance a des progres tech
niques communicables a l'industrie de la fabrication. Dans ces cas, 
meme si les innovations techniques ne se preterit pas a une exploitation 
commerciale, il n'y a pas lieu de se plaindre. Mais il y a danger de 
mauvaise repartition des ressources quand le programme de R&D 
n'est guere justifie par les besoins de l'Etat, et que Ie laboratoire cherche 
quelles innovations commerciales pourraient servir de justification a 
son effort. 

En outre, si le laboratoire a decide d'executer Iui-meme un pro
gramme de recherche plutot que de Ie confier a l'exterieur, il est pos
sible que les retombees techniques n'en soient pas diffusees, meme si 
l'objectif principal du programme de R&D a ete atteint. Cependant, 
si on a suivi la politique d'impartition, l'organisme exterieur executant 
les travaux se sera rendu compte de la valeur de ces retombees tech
niques. Il faut, bien entendu, que ces travaux soient menes avec la 
meme competence en vue d'atteindre Ie principal objectif du programme 
de R&D; cependant, ce succes ne donne pas la certitude que les re
tombees techniques pourront etre utilisees plus efficacement. Mais ses 
chances, tout au moins, en sont plus elevees. 

II faut faire quelques autres observations a propos de l'octroi de 
contrats a I'exterieur. Tout d'abord, les resultats de la politique «Faire 
ou faire faire» ont cause beaucoup de surprise et aussi des desappointe
ments. II se peut que l'on ait envisage ses resultats de Iacon trop op
timiste. Cependant, l'orientation precedente de l'action des laboratoires 
et leurs priorites ont cause, comme nous l'avons deja mentionne, une 
repartition tres inegale des contrats a l'avantage des universites, plutot 
que de l'industrie de Iabrication-. La branche de la fabrication a, pour 
la meme raison, ete desavantagee par rapport aux autres branches in
dustrielles, C'est cependant dans une perspective a long terme qu'il faut 
considerer la faiblesse des succes obtenus par la politique «Faire ou 
faire faire». Celle-ci, si elle est appliquee avec imagination et determina

2. Nous parIons ici de nombres. En montants pecuniaires, l'industrie de fabrication 
a obtenu des contrats dont le montant total est le quadruple de ceux accordes aux 
universites en 1974 - 1975 (soit respectivement 23 millions et 6 millions de dol
lars) . 
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tion, permettra de renforcer l'industrie canadienne de fabrication, pour
vu qu'on lui associe la diffusion des progres techniques. 

Cependant, les contrats accordes seront d'un faible montant, de 
courte duree et d'ampleur restreinte si la responsabilite de cette im
partition n'est pas assumee par les cadres dirigeants des organismes de 
l'Etat: ils ne seraient alors utilises que pour remplir des lacunes des 
programmes de R&D internes; on serait tente de les sacrifier les 
premiers, lors d'une compression budgetaire. On doit aussi se rendre 
compte que les firmes privees n'accepteront pas de rcaliser les travaux 
sous contrat, a moins d'etre convaincues qu'elles en tireront un profit 
pecuniaire raisonnable, ou quelques progres techniques interessants, 
Les firmes industrielles, en general, ne peuvent se contenter de recu
perer simplement le cout de la main-d'eeuvre et des frais generaux, Done, 
si l'Administration federale veut reellement renforcer le potentiel tech
nique de l'industrie canadienne, il lui faut repartir a l'exterieur l'execu
tion des infrastructures des grands programmes, des le stade du bureau 
d'etude, C'est seulement grace a cette participation precoce et etendue 
que notre industrie pourrait developper son potentiel technique suffisam
ment pour s'ouvrir des debouches a l'etranger. 

II en resulte que l'attrait de la politique d'impartition pour les 
fonctionnaires est fortement reduite si elle porte atteinte a un potentiel 
technique des laboratoires de I'Etat. Ici encore faudrait-il envisager de 
nombreux detachements du personnel et l'utilisation des installations de 
Iacon beaucoup plus constructive qu'a present'. 

L'idee centrale du present Rapport est qu'il faut modifier les lignes 
de conduite administratives, afin de favoriser ce genre de detachement, 
Les responsables des ministeres devraient comprendre qu'en acceptant 
des risques raisonnables pour renforcer l'industrie canadienne de fa
brication, ils rehaussent enormement le moral des participants, tout en 
leur procurant des occasions directes d'action. 

En consequence, il faudrait favoriser l'allocation de contrats de 
I'Etat aux industries de fabrication, et les laboratoires de I'Etat de
vraient s'efforcer de developper Ie potentiel technique de l'industrie 
canadienne, 

II faut que les dirigeants des laboratoires accordent les contrats 
assez tot pour que les executants puissent realiser la conception des 
infrastructures et planifier les travaux; ces contrats devraient etre d'am
pleur et de duree suffisantes pour encourager Ie developpement du po
tentiel technique de l'industrie. Dans certains cas, ils devraient prevoir 
l'utilisation des services de certains laboratoires de l'Etat, 

Nous soulignons que le ministere de I'lndustrie et du Commerce, 
celui des Approvisionnements et Services et le Conseil du Tresor 
devront jouer un role complementaire pour la mise en ceuvre de cette 

3. Le Septierne Rapport annuel du Conseil des sciences, pour l'exercice 1972
1973, examine de Iacon beaucoup plus detaillee le sujet de l'impartition. Informa
tion Canada, Ottawa, 1973, pp. 28 - 33. 
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politique soit, respectivement, encourager l'industrie, mettre en ceuvre 
des politiques d'achat et accorder des credits pour defrayer les la
boratoires du cout de cette action. 

L'activite d'Environnement Canada donne un bon exemple en 
cette matiere; ce ministere octroie une grande partie des credits fe
deraux a la R&D, mais il les repartit pour la plupart par Ie canal de 
contrats de recherche de faible envergure, accordes en general a des 
consultants afin d'accroitre ses connaissances en matiere d'ensembles 
naturels, et son propre potentiel technique. L'impartition, a l'echelle 
nationale, de la mise en place de reseaux de surveillance de la qualite 
de l'air et de l'eau illustre l'ampleur des perspectives des decisionnaires, 
et leur acceptation de certains risques. Seules, des equipes industrielles 
nombreuses, collaborant etroitement, possedent Ie potentiel technique 
indispensable et disposent des credits necessaires. Ces equipes peuvent 
utiliser non seulement leur propre potentiel, mais aussi celui des cher
cheurs universitaires et des chercheurs de l'Etat dans Ie cadre de contrat 
de soustraitance. De leur cote, les firmes industrielles devraient imme
diatement s'efforcer de repondre de Iacon imaginative aces propositions, 
tout en tenant compte des debouches offerts a l'etranger par l'amenage
ment des ensembles naturels. 

La politique d'impartition devrait se fonder sur des actions de ce 
genre, des qu'elles sont concues pour repondre a des besoins primor
diaux, mais favorisent en meme temps l'apparition d'un potentiel tech
nique suffisant pour permettre a l'industrie de concurrencer ses rivaux 
de l'etranger. On accordera toute l'attention necessaire a cette poli
tique, quand elle contiendra des mesures acet effet. 

L'execution de contrats de l'exterieur 
II est clair que l'impartition de contrats a l'exterieur peut largement 
contribuer a la diffusion des progres techniques. Mais il faut aussi se 
rendre compte des avantages de l'execution sous contrat, par les la
boratoires de l'Etat, des travaux du secteur prive, et particulierement 
de l'industrie de fabrication. Plusieurs bonnes raisons militent en fa
veur de cette realisation de travaux sous contrat par les laboratoires 
publics, sur une echelle limitee. II faut remarquer que, quand ces tra
vaux sont entrepris a l'avantage d'une firme industrielle particuliere, 
c'est celle-ci seulement qui connait avec precision ce dont elle a besoin. 
L'execution des contrats de l'exterieur necessite aussi une discipline 
differente de celIe qui preside aux travaux finances par les credits de 
l'Etat. Le client industriel qui accorde des contrats a un laboratoire de 
l'Etat veut eviter d'avoir a creer son propre potentiel technologique, 
pour une realisation qui restera unique. De plus, Ie contrat lui permet 
frequcmment d'avoir un acces facile aux techniques mises au point 
par ce laboratoire particulier, et aux idees de ses scientifiques. 

II faut que les directeurs de laboratoire public evitent soigneuse
ment d'entrer en concurrence avec des firmes privees, lorsqu'ils ac
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ceptent des contrats de l'extericur. II leur faut, en particulier, eviter 
de mettre en route des programmes de R&D qui pourraient prevenir 
la creation d'un potentiel technologique dans l'industrie, ou il serait 
plus avantageux qu'il apparaisse. 

Les projets entrepris de concert 
L'echange de contrats (c'est-a-dire l'impartition de travaux a l'exte
rieur par les laboratoires de l'Etat) vise a assurer la collaboration 
technique entre les deux interesses. Cependant, cette collaboration ne 
sera jamais tres etroite, car les contacts se limitent souvent, et avec 
quelque justification, a ceux des agents d'approvisionnement et des 
responsables des contrats. C'est pourquoi nous utiliserons l'expression 
«projet realise de concert» pour qualifier les seules entreprises qui 
s'appuient sur une collaboration technique entiere, tout au moins au 
palier de la planification et de la gestion, et assez souvent au niveau 
de l'execution. 

Les projets peuvent etre realises de concert de Iacons tres diverses. 
Dans un cas simple et frequent, la firme effectuant Ie developpernent 
technique d'un nouveau produit collabore avec les laboratoires d'es
sais de l'Etat, afin d'elaborer un modele dont les caracteristiques sont 
importantes pour la collectivite - par exemple, un faible bruit de fonc
tionnement, une faible consommation d'energie - sans accroitre les 
frais de production ou diminuer la fiabilite du produit. Ce genre de 
collaboration est d'importance particuliere pour la mise au point de 
normes de fonctionnement realistes, 

La realisation de ces projets de concert peut s'appuyer sur l'exe
cution sous contrat de travaux de l'exterieur par les laboratoires de 
l'Etat, ou sur Ie financement de tous les travaux par un seul des par
tenaires. Ils peuvent etre egalement realises dans Ie cadre d'accords ne 
necessitant aucun virement de fonds, et prevoyant l'echange de services 
techniques et scientifiques. Dans ce dernier cas, la diffusion des pro
gres techniques s'appuie sur une fondation tres solide. Comme ces 
projets sont realises de concert par l'Etat et l'industrie, I'echange de 
personnel entre les deux partenaires se trouvent Iacilite. Les avan
tages potentiels des projets entrepris de concert sont done nombreux, 
et nous esperons que cette methode sera suivie de plus en plus par 
les laboratoires de l'Etat et l'industrie de fabrication. 

Ces projets realises de concert ont ete relativement peu nom
breux dans Ie passe, et il se peut que leur mise en route rencontre 
quelque resistance administrative, a cause de leur nouveaute. II est 
evident qu'il faut surmonter cette difficulte. Les organismes publics 
doivent s'efforcer d'innover eux-memes, s'ils veulent encourager l'in
novation dans Ie secteur industriel. 
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VII. Autres facteu rs
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Nous nous sommes efforces de circonscrire nettement l'objet du present 
Rapport. II est cependant utile de souligner a nouveau que plusieurs 
autres facteurs interviennent dans la diffusion des progres techniques 
des laboratoires de l'Etat a l'avantage de l'industrie de fabrication. 
Ces facteurs ont une influence plus generale que ceux que nous avons 
deja etudies, 

Les politiques douaniere et fiscale jouent un role determinant. De 
meme, il est indispensable que l'entrepreneur puisse se procurer des 
capitaux suffisants. On observe a ce sujet que les capitaux-risques ne 
sont guere abondants. 

La politique d'achat de l'Etat est un autre facteur d'une influence 
generate sur la diffusion des progres techniques. Dans tout le present 
Rapport, nous avons souligne l'importance de la creation d'une tech
nologie canadienne par les laboratoires federaux, Pour encourager l'in
dustrie a utiliser cette ressource, nous demandons instamment que la 
politique d'approvisionnement du secteur federal accorde toute Patten
tion necessaire aox posslbilites a long terme de developpement des tech
nologies canadiennes, que cette planification de I'approvisionnement en
courage les laboratoires federaux a faciliter ce developpement, et que 
I'industrie canadienne soit avertie du mieux possible des debouches qui 
s'ouvrent en matiere d'approvisionnement du secteur public. Ce dernier 
volet de notre recommandation est particulierement important. II est ar
rive trop souvent que les contrats aient ete accordes a des firmes etran
geres parce que les dates de livraison indiquees dans les adjudications ne 
laissaient pas un delai suffisant a l'industrie canadienne pour qu'elle 
puisse mettre sur pied le potentiel technique necessaire, 

Dans bien des cas, un preavis de l'intention d'achat aurait permis 
a notre industrie de soumissionner avec succes, En particulier, s'il 
n'existe aucune raison exceptionnelle de faire autrement, le secteur 
public devrait acheter ce dont il a paye le developpement technique. 

D'autres pays reconnaissent la valeur strategique de l'utilisation 
du pouvoir d'achat de l'Etat pour encourager l'industrie et etayer son 
dynamisme. II est indispensable que le gouverenment federal utilise 
son pouvoir dans le meme but'. II semble d'ailleurs qu'il y precede, 
particulierement grace a la politique «Faire ou faire faire». Le pro
gramme spatial du Canada offre des possibilites immediates et im
portantes pour l'utilisation judicieuse de la politique d'approvisionne
ment federal, en vue d'etayer le dynamisme de nos autres industries. 
Jusqu'ici, ce sont surtout les societes etrangeres qui ont agi en qualite 
d'entrepreneur principal, et de realisateur des infrastructures. 11 y a 
longtemps que des conditions favorables existent pour que l'industrie 
canadienne utilise son potentiel dans ce programme d'importance stra
tegique; mais elle ne l'a pas utilise. Si elle y parvenait, l'experience 
technique qu'elle acquerrait ainsi lui perrnettrait de s'ouvrir des de
bouches a l'etranger. 

1. Bien entendu, les administrations provinciales peuvent iouer un role tout aus
si important en cette matiere. 
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VIII. Principales 
recommandations 
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La plupart des societes industrielles actuelles s'appuient sur une dif
fusion efficace des progres techniques, de leur lieu d'origine vers le 
secteur qui peut les utiliser effectivement. La rapprochement de ces 
deux points accroit les chances de succes, et c'est pourquoi il est pre
ferable que la recherche industrielle soit faite par l'industrie elle-meme. 
Cependant, il ne faut pas laisser de cote les autres sources de progres 
techniques, quand il y en a. C'est ainsi que les laboratoires federaux 
ont un role certain dans le developpement d'une technologie canadienne. 
Voici une recapitulation des principales recommandations que nous 
avons faites dans notre Rapport, en vue de renforcer les liens qui 
existent entre ces laboratoires et l'industrie de fabrication: 

10 II faut que les laboratoires federaux accroissent leurs efforts de 
diffusion des progres techniques pertinents vers l'industrie de fabrica
tion. (p. 21) 
Protagonistes: les directeurs des laboratoires federaux et des etablis
sements de recherches, ainsi que les comites consultatifs exterieurs, 

2° Le gouvernement devrait emettre le plus tot possible des direc
tives a cet effet, (p. 21)
 
Protagonistes: le ministere d'Etat aux Sciences et a la Technologie et
 
le Cabinet federal.
 

3° A la suite d'une directive des autorites publiques, chaque la
boratoire federal devrait effectuer une analyse detaillee de ses realisa
tions et de ses possibilites en matiere de diffusion de ses progres tech
niques. De cette Iacon, les laboratoires et les ministeres dont ils de
pendent, en consultation avec le MEST, determineront quelle pourrait 
etre l'extension des activites de diffusion des progres techniques. (p. 
21 ) 
Protagonistes: les directeurs de laboratoire, le ministere ou l'organisme 
dont ce dernier releve, et le MEST. 

4° II faudrait que les criteres d'accroissement des traitements et 
d'avancement dans chaque laboratoire soient concus et utilises de facon 
a tenir compte de toutes les fonctions de celui-ci, y compris celle de 
diffusion des progres techniques. (p. 24) 
Protagonistes: les directeurs de laboratoire et d'etablissement de re
cherches, les comites consultatifs extemes et la Commission de la Fonc
tion publique. 

5° II faudrait favoriser le detachement des scientifiques de l'indus
trie aupres des laboratoires de l'Etat, et des scientifiques de l'Etat au
pres des laboratoires de l'industrie. II faut que les differents ministeres, 
la Commission de la Fonction publique et le Conseil du Tresor, de 
concert avec le ministere d'Etat aux Sciences et a la Technologie, s'ef
forcent de supprimer tous les obstacles dans cette voie. (p. 33) 
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Protagonistes: les ministeres et organismes federaux, et specialement la 
Commission de la Fonction publique, Ie Conseil du Tresor et Ie minis
tere de l'Industrie et du Commerce, de concert avec Ie MEST. 

6° La diffusion des progres techniques doit s'appuyer sur un 
echange, Les cadres dirigeants des firmes de fabrication devraient s'ef
forcer d'etablir de frequents contacts avec tous les paliers des labora
toires de l'Etat. (p. 27) 
Protagonistes: les associations et les cadres dirigeants de l'industrie. 

7° La plus grande partie des efforts canadiens de R&D est ef
fectuee dans un petit nombre de branches de l'industrie de fabrication. 
Les associations industrielles interessees devraient engager leurs mem
bres a intensifier leurs communications avec les chercheurs des labora
toires de l'Etat. (p. 27)
 
Protagonistes: les associations et branches industrielles.
 

8° Les laboratoires de l'Etat devraient accorder toute priorite au 
renforcement du dynamisme des firmes de fabrication en mains cana
diennes. Cette ligne de conduite devrait etre rendue publique dans Ie 
cadre d'une directive du Cabinet. (p. 28) 
Protagonistes: Ie MEST, Ie Cabinet federal, les laboratoires et les minis
teres dont ces derniers relevent, 

9° On devrait proceder tous les cinq ans a des analyses generales 
de l'activite thematique de chaque etablissement de R&D. Le Comite 
externe d'analyse devrait comprendre des scientifiques et des ingenieurs 
de premier rang, ainsi que des administrateurs et des dirigeants experi
mentes venant, selon Ie cas, des secteurs public, industriel et universi
taire. II devrait rendre des comptes directement au ministere dont l'eta
blissement de recherches releve, et au ministre responsable dans Ie cas 
des societes de la Couronne. (p. 41) 
Protagonistes: ministeres et organismes publics dont l'etablisscmcnt 
de recherches releve, apres consultation du MEST et du ministere de 
l'Industrie et du Commerce. 

10° II faudrait associer a chaque laboratoire un comite consultatif 
externe comprenant des representants de la Fonction publique, du 
secteur prive, et particulierement de l'industrie. Ce comite devrait faire 
l'analyse de tous les travaux entrepris par les laboratoires et faire des 
recommandations a leur sujet. (p. 43) 
Protagonistes: les ministeres et organismes dont les laboratoires re
levent, 

11° Les directeurs devraient etre nommes pour des mandats re
nouvelables, mais en pratique seulement un mandat devrait etre ac
corde, (p. 43) 
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Protagonistes: les ministeres et organismes dont les laboratoires re
levent, 

120 II faudrait favoriser l'allocation de contrats de l'Etat aux in
dustries de fabrication, et les laboratoires de l'Etat devraient s'efforcer 
de developper le potentiel technique de l'industrie canadienne. (p. 45) 
Protagonistes: les laboratoires Iederaux, le ministere des Approvision
nements et Services et le ministere de l'Industrie et du Commerce, de 
concert avec le MEST. 

13° II faudrait que les dirigeants des laboratoires accordent les 
contrats assez tot pour que les executants puissent realiser la concep
tion des infrastructures et planifier les travaux; ces contrats devraient 
etre d'ampleur et de duree suffisantes pour encourager le developpe
ment du potentiel technique de l'industrie. Dans certains cas, ils de
vraient prevoir l'utilisation des services de certains laboratoires de 
l'Etat. (p. 45)
 
Protagonistes: les directeurs de laboratoire et d'etablissement de re

cherches, le ministere des Approvisionnements et Services, et le minis

tere de l'Industrie et du Commerce, de concert avec le MEST.
 

140 II faudrait que la politique d'approvisionnement du secteur 
federal accorde toute l'attention necessaire aux possibilites a long 
terme de developpement des technologies canadiennes, que cette plani
fication de l'approvisionnement encourage les laboratoires federaux a 
faciliter ce developpement et que l'industrie canadienne soit avertie 
du mieux possible des debouches qui s'ouvrent en matiere d'appro
visionnement du secteur public. (p. 50) 
Protagonistes: le ministere des Approvisionnements et Services et les 
Services a la clientele, de concert avec le MEST et le ministere de l'In
dustrie et du Commerce. 

Les lecteurs des rapports precedents du Conseil des sciences se 
rendront compte que certaines de ces recommandations ont deja ete 
faites. II faut remarquer, en outre, que chaque annee qui passe rend un 
peu plus difficile la repartition judicieuse de l'activite industrielle de 
notre pays. Si certaines activites peuvent attendre, ce n'est pas le cas 
de celle-ci. 
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Etude de documentation sur Ie role et les fonctions 
des laboratoires de l'Etat et la communication des 
progres techniques al'industrie de fabrication. 
Cette etude s'est appuyee tout d'abord sur une serie d'entrevues avec 
les directeurs d'environ 30 etablissements de recherches dependant des 
ministeres federaux et des societes de la Couronne s'occupant surtout 
des sciences, avec les directeurs des laboratoires dependant de ces 
etablissements de recherches, et avec les fonctionnaires et les ministeres 
dont relevent ces ctablissements. L'envoi par la poste d'un question
naire aux dirigeants de deux echantillons de firmes de fabrication a 
permis d'obtenir leur opinion detaillee a ce sujet. 

La premiere enquete a permis d'approfondir l'etude, et l'autre 
lui a donne toute son ampleur. Le premier echantillon comprenait 70 
fumes, et 51 reponses utilisables sont parvenues. On a ensuite tenu 63 
cntrevues avec des dirigeants de ces dernieres, Parmi ces 70 firmes, il 
s'en trouvaient qui n'avaient que trois employes, alors que d'autres 
etaient des societes multinationales employant 27 000 personnes. On 
esperait ainsi obtenir un echantillonnage representatif des firmes ayant 
eu des contacts avec les laboratoires de l'Etat; mais certaines d'entre 
elles, en fait, n'en avaient jamais eus. L'echantillonnage visait egale
ment a refleter, en gros, la repartition geographique des firmes de fa
brication. Environ 30 pour cent de l'echantillon consistait en filiales de 
firmes etrangeres, aux deux tiers ctatsuniennes. On n'a pas cherche a 
obtenir une representation proportionnelle des diverses categories de 
firmes de fabrication, et les entreprises de pointe etaient un peu trop 
largement representees. Le trait commun de toutes ces firmes etait 
que, contrairement a la plupart des entreprises canadiennes, elles dis
posaient d'un service de R&D comprenant un personnel specialise 
d'un a trois cents chercheurs. 

Le deuxieme echantillon industriel consistait en 213 firmes, qui 
ont renvoye 179 reponses utilisables. Environ le tiers des unites de 
R&D des firmes canadiennes de fabrication y etaient comprises. Cet 
echantillon stratifie aleatoire a ete tire de l'annuaire de la R&D in
dustrielle etabli par le MEST, apres suppression des firmes inscrites au 
premier echantillon. 
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